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ATTESTATION   DE CHANGEMENT DE CENTRE DE RATTACHEMENT  
D’UN CONTRÔLEUR   D  E VÉHICULES LÉGERS  

En conformité avec les dispositions du chapitre I de l’annexe VII de l’arrêté du 18 juin 1991 modifié
relatif à la mise en place et à l’organisation du contrôle technique des véhicules dont le poids n’excède
pas 3,5 tonnes : 

Je soussigné, (nom, prénom), 

contrôleur agréé sous le numéro : |___|___|___| |___| |___|___|___|___| 

demeurant (adresse), 

ai l’honneur de vous notifier par la présente mon changement de centre de rattachement. 

Fait à, le 

Signature 

Visa de l’ancien centre de rattachement agréé sous le n° | S ||___|___|___|  |___|  |___|___|___|

Titulaire de l’agrément du centre : 
Date : 
Raison sociale :                                            Cachet et signature : 
Adresse : 
(A défaut du visa de l’ancien centre de rattachement, copie de la lettre d’information transmise au centre par le 
contrôleur) 

Visa du réseau agréé de rattachement éventuel : 

Nom du réseau : 
Représentant du réseau (nom, prénom et qualité) : 
Date :                                                                       Cachet et signature : 
(A défaut du visa de l’ancien réseau de rattachement, copie de la lettre d’information transmise au réseau par le 
contrôleur) 

Visa du nouveau centre de rattachement agréé sous le n° | S ||___|___|___|  |___|  |___|___|___|

Titulaire de l’agrément du centre : 
Date souhaitée de rattachement du contrôleur au centre : 
Raison sociale : 
Adresse : 
Date :                                                                                                Cachet et signature : 

Visa du réseau agréé de rattachement éventuel : 

Nom du Réseau : 
Représentant du réseau (nom, prénom et qualité) : 
Date :                                                                                                Cachet et signature : 


